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en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents ; 22
De votants : 25

COMMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Procès-verbal du Conseil municipal du 11 avril 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le onze avril, à vingt heures trente,

Le Conseil [Vlunicipal de fa Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à S'exception de Noëlle DONET (Pouvoir à
Guillaume HENRY), Patrick GAUDILLOT (Pouvoir à Alain CLARET), Chrystèle KERUZORE
(Pouvoir à Pascale IV10RETT1), Bernard ROUSSET.

Quorum atteint

A)Approbation du procès-verbal du dernier Conseil municipal

'> Aucune obseivation du Conseil Municipal sur le procès-verbal du 13 mars 2024, il est

donc approuvé à l'unanimité.

B) Décisions du maire prises par délégation du Conseil municipal (article
L2122-22duCGCTÏ

^ Pas de décisions du maire prises depuis le dernier CM.

Cï Délibérations

^ Monsieur le Maire propose d'ajouter à l'ordre du jour du Conseil municjpal les 3
délibérations suivantes :

1. DSP (Délégation de Se/v/ce Publie) portant sur le cinéma le Clos,
2. Modalités de refacturation des frais de personnel du budget annexe des

remontées mécaniques au budget communal - Réajustement de la
délibération 23/112 du 28.09.23

3. Modalités de refacturation des frais de personnel du budget annexe des
remontées mécaniques au budget communal - 1er tnmestre 2024.

Le Conseil municipal vaiide l'ajout de ces 3 délibérations,

~^ Monsieur le Maire propose de repoi'îer ia délibération portant sur les dépenses
engagées parla commune pour tes écoles,

Le Conseil municipal valide le repoii de cette délibération,



34. Désignation du secrétaire de séance
Rapporteur : Hubert ARNAUD

Conformément aux dispositions de l'article L2121-15 du code général des collectivités
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer au début de chacune de ses séances
un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Vu la délibération n°23/24 du Conseil municipal du 13 avril 2023 actant que la désignation du
secrétaire de séance ne se fera pas à scrutin secret mais par un vote à main levée et cela
pour chaque conseil municipal de l'année et retenant la règle du plus jeune de l'assistance
parmi les élus présents comme règle de nomination

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à Funanimité :

• DECIDE de nommer Francis BUISSON comme secrétaire de séance.

/ f.a défibés'csdon cstadopîée a S'unsnsmiïé

35. Approbation Compte de gestion EAS 2023
Rapporteur : Maryse NIVON

Considérant les comptes de gestion 2023 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors et

des budgets annexes, établis par Madame GIUILIAN! Evelyne, comptable public de la
Trésorerie de Fontaine,

Après avoir pris connaissance du compte de gestion 2023 du budget annexe Eau et

Assainissement de la commune d'Autrans-IVléaudre en Vercors,

•

Le Conseil Municipa!, après avoir délibéré et à ['unanimité :

• APPROUVE le compte de gestion 2023 conformément aux écritures de la
comptabilité administrative communale,

Mme Nivon rappeHe aux ConseiHers municipaux les 3 réunions budgétaires. Pour le compte
c/e gestion EAS, les coiîtptes ont été établis par le comptable du trésor, le compte de gestion
a été approuvé par la Direcînce du SGC Mme Evelyne Giullani. Il y a lien d'approuver le
Compte de Gestion 9.023 confonnérnent aux écntures do la comptabilité communale. Tous
/es documents ont été transmis aux conseillers municipaux. ; Le clétQil du Compte
Administratif sera vu après.

/- La dôlibéraison est adopîée £] S'uncsms'mté

36. Approbation Compte administratif EAS 2023
Rapporteur : Maryse NIVON
Monsieur le maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Maryse NIVON Adjointe au
Maire en charge des finances, et après avoir délibéré à l'unanimité :



DONNE acte de la présentation faite du compte administratif 2023, lequel peut se résumer
ainsi :

SYNTHESE ÇA 2023 - Budget annexe EAS 01801

Recettes Nettes

Dépenses Nettes

Excédent^ 2023

Béf»->»l
Exédent -> cumulé N-1

Déficit -> cumulé N-1

Solde

Investissement

284352,196
187 583,75 €
96 768,44 €

895 559,55 €

992 327,99 €

Exploitation

l 140 452,14 €
l 293 083,11 €

152 63037 €
84 086,34 €

68 544,63 €

Total

l 424 804,33 €
l 480 666,86 €

923 783,36 €

• CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan

d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents

comptes,

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Le compte Administratif est détaiHé par Mme Nivon comme ci-clessous.
Les IR correspondent à des amoilissements, les ID représentent les emprunts et
quelques travaux.

Les FR sont les recettes payées pour l'eau et i'assamissement.
Les FD représentent principalement la prestation de VEOLIA, Se CCMV payé au
niveau de !a STEP et tes dotations d'amortissement. Mme Nivon constate les
résultats. Les Restes à Réaliser du quatrième trimestre ont été pris en charge par le
budget communal.
M le Maire, communique les informations sur le transfeit: du budget EAS. !! n'y aura
pas de budget 2024, puisqu'il sera voté parla CCMV, le transfert: est effectif depuis le
1le'' janvier 2024.Le taux des excédents va être voté à la CCMV, la négociation est en
cours pour transférer tout ou parti des excédents. Si tout est maintenu par les
communes, la CCMV n'aura pas la possibilité d'investissement. L'objectif est de
conseiver une partie des excédents pour la gestion des eaux piuviales, défense
incendie. C'est la seule occasion de transférer les excédents sur le budget de !a
commune. Une décision modificaîive devra amverenjuin.

La defibôration os'i. cîdopîée à f'unanffniîé

37. Approbation Compte de gestion remontées mécaniques 2023

Rapporteur : Maryse NIVON,
Considérant les comptes de gestion 2023 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors et

des budgets annexes, établis par Madame Evelyne GIULIANI, comptable public de la
Trésorerie de Fontaine,

Après avoir pris connaissance du compte de gestion 2023 du budget annexe des Remontées
mécaniques de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors,



Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité :

• APPROUVE le compte de gestion 2023 du budget annexe des Remontées
mécaniques conformément aux écritures de la comptabilité administrative

communale.

rï> Li\ dôlibémîion oB'i adoptée ^ l'nnïmssnîï.ô

30. Approbation Compte adrniniRtraîiî' remontées inécaniques 2023
Rapporteur : Maryse NIVON

IVIonsieur le maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Vu l'avis favorable du conseil d'exploitation de la régie des remontées mécaniques en date
du 28 mars 2024

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Maryse NIVON Adjointe au
Maire en charge des finances, et après avoir délibéré à la majorité (2 absentions) :

• DONNE acte de la présentation faite du compte administratif 2023, lequel peut se
résumer ainsi :

SYNTHESE ÇA 2023 - Budget annexe RM 01820

Recettes Nettes

Dépenses Nettes

MW^tW
Exédent -> 2023

Exédent -> cumulé N-1

Déficit -> cumulé N-1

Solde

Investissement

485 092,18 €
375 604,45 €

109 487,73 €
171 111,35 €

280 599,08 €

Exploitation

l 591 631,51 €
l 647 576,02 €

-193756,77

249701,286

Total

2 076 723,69 €
2 023 180,47 €

30 897,80 €

• CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de

roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à
titre budgétaire aux différents comptes,

• RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser,

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Maryse NSVON demande d'inverser l'ordre du jout' du Conseil en commençant par tes RM
car il y a des incidences directes sut le budget communal.

Plusieurs réuniotis oni faiî l'objet du bndgei des RM dont Se conseil d'exploitaUon de la régie
des RM composé d'éius, d'ESF, professionnels, union des commerçants et de socio-prof.



Mme Nivon, donne lecture du power-point des RM et apporte des précisions :
• 500.000 ou 600.000€ de ÇA non réalisés en février 2024 faute de neige, le modèle mis

en place n'a pas pu être réaliser dans ces conditions.
• Sur la refacturation depuis plusieurs années du personnel, mécanicien, éfectricien, du

secrétariat, 4 à 5 agents qui effectuaient du travail pour la commune et étaient payés
par les RM (clé de répartition). A été décidé avec le Conseil d'exploitation que ce
personnel du 15/12 au 15/03 va être pris en charge par les RM. En dehors de cette
période, dans le cadre de la diversification, te personne! des RM est affecté sur les
activités de la Commune (Piscines, ...). La commune rembourserait les salaires de
ces permanents pour 9 mois ce qui représente un montant de 220.000€.

e Le budget de fonctionnement 2024 sera équilibré par une subvention de 100.000€ du
budget communal et le report des amortissements 2024.

• L'exposé est présenté Compte administratif / Budget Primitif en parallèle

Mme De Bruyn constate un ÇA faible en 2021, justifié par Mme Nivon par la fermeture des
RM mais compensé par un fonds Départemental et un soutien de Nivatliance.

Mme Collaveî précise que les comptes Administratifs et Budgets sont sur les années civiles.
Un dossier Niviltiance est en cours sans être prévisionné dans les recettes 2024.

M. Claret demande des précisions sur les 670.000€ de recettes, Mme Nivon expose que sur
cette somme, est déjà assuré 400.000€, it y a des recettes l'été pour 45.000€, et la prévision
d'un bon mois de décembre avec de la neige et des préventes conséquentes. Ces recettes
sont réalistes.

Mme Rouillon demande comment se positionne le Préfet sur la demande de sursoir des
amortissements, le déficit structurel depuis 2023, soutient il systématiquement le report des
amortissements.

Mme Nivon précise que ce report a été fait en 2014 mais n'est pas automatique, te Préfet ne
peut pas dire que ce report est réglementaire, il faudrait les inscrire, la commune demande
une année blanche.

Mme Collavet expose que tes services de {'Etat ont été très à /'écoute du plan d'actions mis
en place depuis cette année qui a fait ses preuves avec la neige de janvier, avec constat de
réduction du personnel, arrêt de certains appareils. Tout te plan d'action cette année a
fonctionné. Ils ont été à /'écoute car ta commune a pris les devants.

Mme Nivon complète l'exposé par le soutien de la DGFIP. Les services de l'Etat ont bien
compris te message jusqu'à l'analyse des immobilisations (à sortir ou non du patrimoine). La
commune a été entendu. Elle n'a pas demandé d'aide financière cette année. La demande
porte sur des écritures d'ordre, tes amortissements n'entrainent pas de flux financiers. Ils
servent à renouveler le matérie! qui n'est pas prévu dans les conditions actuelles. Ce qui est
indispensable, c'est le maintien de la trésorerie, une activité neige pour le tissu économique
tant que c'est possible de façon raisonnable.

Mme Rouillon demande que ta commune va laisser en 2026 avec ce déficit structure! qui
augmente, avec le maintien de ce modèle ?

M. Le Maire précise que ces questions ont fait i'objet de réponse lors de la réunion du
Conseil d'Exploitation, la commune a le courage relevé ce défit avec tes félicitations des
stations, de ta préfecture. La décision de sursoir aux amortissements, qui représentent des
opérations d'ordre (ce sujet a fait l'objQt de questions auprès du Sénat sur leur maintien). Les
480.000e d'amortissement sur un budget de 1 Million l'impacte mais il est en équilibre
financièrement.



Mme Agoffroy, pose la question sur les recettes des RM, si etie rentre dans te budget
principal ? La réponse remise par Mme Nivon est non. La Régie des RM est un mode
d'exploitation qui concerne le transport de l'Alpin. Cette année les recettes de l'auberge de la
Poya sont maintenues dans tes RM, le contrôle de légalité demandait de les affecter sur la
commune. C'est une décision politique d'ouvrir le télésiège l'été pour le VTT et la ziptine,
c'est la Commune qui demande à la régie d'explo'tter.

Dans /e cadre de fa diversification Monsieur le Maire précise que l'activité VTT nécessite
l'ouverture des RM. Comme la route de la Molière est fermée pour des raisons
environnementale, le télésiège de la quoi est ouvert, f'entretien incombe aux RM, et c'est
pour la diversification aussi que le télésiège du Gonçon fonctionne pour le VTT, tous ces
équipements doivent être opérationnels, entretenus.

Mme Agoffroy précise que ces choix ne sont pas forcément tes leurs. Le personne! des RM
sur les 3 mois a-t-tl le temps d'entretenir les installations ? Ce n'est pas 9 mois qu'il faudrait
prévoir mais 8. Le temps du redémarrage et le rangement du matérie!.
Mme Collavet propose d'affiner ces temps.
Mme Agoffroy remercie le travail de la commission finances et l'envoi des documents
préparatoires au Conseil municipal.

Mme Nivon précise que les décisions sont prises dans l'intérêt général.

Reprise des éléments pour ta section d'Investissement, en 2024 pas d'inscription de
dépenses.
Subvention d'équilJbre de 27.401€de la Commune pour tes recettes.
Pas d'autofinancement de dégager pour les dépenses d'Investissement.

^ La Délibération est adoptée à la majorité des voix, avec 2 Abstentions :
L.Agofroy et G.Rouillon



39, Aiïectaîion du résultat des remonïées mécaniques 2023
Rapporteur : Maryse NIVON

38225

Code INSEE

COMMUNE AUTRAH S MEAUDRE
REMONTEES MECANIQUES

2033l

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseit Municipal du 11 avril 2024
24-42 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 202S

Apr=s avoir examiné ln CDmpte admîiiisb-atif statuant sur l'affëctalion
du réEuHat de fonrtbnnsment de îeï;arcio= 2023, le ConEeil Municipal
dsdde d'afiscler le rËSultal ris foncfan nament comme suit:

Honràre de msmbres en exercse :

HorTire de membres préssnls :

Honr.tre de mEmhres esprimes :

VOTES :

Pour: Ccnïre : û-Ahst&Dlions : 0

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

BfisuUaLde. fonctionnement

A, Rpî;nltai_d& l'exercice p?éc&dé du aigne + (excédent) ou - (déR:il]

8. Résultais antérieurs reportés
ïpse 002 du compte adminislratif p'éûédé du signe + (eïicedeny au - (défeit)

C Résultat à affecter
=A. + B. (hors restes àrèalis)
(ai C. est nésatif, report du déficit lignB G 002 ci-dessous]

Solde d'exBcution de la Eection d'investissement

D. Solde d'exéoution cumulé d'investissement—fprécédé tie - ou -)
D MI (E! déficifT
R MI [si eMeedenl)

E. Solde des restes à j-éaliser (f investissement f3) ^précédé du signe + au-)
Besoin de tinancement
Excsdeîtl de financement (1)

Besoin de financement F. = D. + E.

AFFECTATION =C. = G. + H.

1) Affectation en réserves R10G8 en investis&emEnt
G. = au mininfium couverture du besoin dE Hnancemem F

2) H. Report en îonctionnement R 002 (2)

DEFICrr REPORTE D ODZ W

55.9^4.51 €

183 758 .77 €

24S.701.2SÊ

230.5frS.OS€

+18&.655.05€

Oê

0€

24fl.7Q1,2fi€

(1liï-flnti:f;nfpn-l :'5.D^uitr;(j'Jjw: C.'X'ojii.lc(na-ïi;nn<:til : DK
^î'iEiï!r<ucfk:ir;:nl,l:tfjflaFa-lc>iy.i],rJ j;iij.l!tfturii(liK'u:i-i[tilnatu:fiiû-Jd; sw.:lr.n<l\wist'^wwl.
(3Hû yJltk- lia. K-'/.CÎ, A 'S^i^f lia Li !,i-idiiït <h l-ïiclicfi-ïinmil iii'iï.l ça'; ;<ls (;'•! KfliHûFcir l'iJ1û:t:licfi dcî ffiiil InU û; )i:<Klii:fi-»:m:nl
LK rCilKi a F<l;<iSû- dû lni.Klii-1 tfc [oiritiYifcw/: scril Kf^i-ïi. 1111 tu^lftl (IR fCFreK dei 'fciJiy.'i
(.tiE'iCC-W llÏyaF;udsrtc:ltf.Ufl.

Cerb'fis exécutoire par Is Hub=rtARNAUD, Maire, cDinpts tenu de la t'ansmission en Préfectuie, tfi xx'134/2024- et de la publicalion fe soiWW

AAutrans-Mésudre-en-Vsrcors, îa 111'04,'202-!



Mme Nsvon reprend tous les résuliats justifiant de lour affectation. ll:n 2024, il ny a pas la
reprise de la reoQiie de 200.000€, dans les /estes à réaliser du tapis du Chateiard.

fl> Li} d^Sibôi'wson ^î',î cîdopiôî-) à !'nnc}iiisnit6

^0. Budget ptévisionnel 2024 des remontées mécaniques

Rapporteur : Maryse NIVON
Considérant les articles L.2311-1, L2312-1 et suivants du code général des collectivités

territoriales relatifs au vote du budget primitif ;

Considérant ['instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget principal,

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires et les réunions de
travail qui se sont déroulés depuis le 25 janvier 2024,

Considérant le projet de budget primitif de l'exercice 2024 du budget des remontées
mécaniques présenté par i'adjointe en charge des finances,

Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation en date du 28 mars 2024,

Vu la décision de sursoir aux inscriptions des écritures d'ordre des amortissements pour

2024,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à la majorité (2 contres)
• Adopte le budget primitif principal et des remontées mécaniques pour l'exercice 2024

tels que décrits et conformément aux montants ci-dessous :

Budget des Remontées Mécaniques 2024 équilibré en recettes et dépenses aux montants
de:
Fonctionnement Investissement

Dépenses :1.240.000,00 Dépenses : 308.000,00
Recettes: 1.240.000,00 Recettes: 308.000,00

^ Lfi o'élihércîîion osi ac/opt'és c'ï Sa majonîé c'Jfîs voix avQC 2 votes Conîre :

L Agofroy eî G RouiHon,

41. Approbation Compte de gestion Commune 2023
Rapporteur : Maryse NIVON

Considérant les comptes de gestion 2023 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors et
des budgets annexes, établis par Madame GIUILIANI Evelyne, comptable public de la
Trésorerie de Fontaine,

Après avoir pris connaissance du compte de gestion 2023 du budget communal général de la
commune d'Autrans-Méaudre en Vercors,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l'unanimité :



• APPROUVE le compte de gestion 2023 conformément aux écritures de la
comptabilité administrative communale,

En 2025 il y aura une fusion entre les 2 documents (compte de gestion et compte
admmisîratif pom un compte finandet unique.

"'> ^î dôlibQi'aiion csîaoîoptQQ c'i S'Hnanirmié

42. Appi'obation Compte administî'atif Commune 2023
Rapporteur : IVIaryse NIVON
Wlonsieur le Maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Vu le Code Général des Collectivités locales (CGCT), et notamment l'article L-2121-31,

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme Maryse NIVON, adjointe déléguée
aux finances, et après avoir délibéré à la majorité (2 abstentions) :

DONNE acte de la présentation faite du compte administratif 2023, lequel se
résume ainsi :

SYNTHESE ÇA 2023- Budget Communal 01800

Recettes Nettes

Dépenses Nettes

Excédent -> 2023

}^w$

Excédent -> cumulé N-l

Déficit -> ctimnlé N~î

Solde

Investissement

l 169971,946
l 445 291,49 €

^ • • 1-flWiW.^

649 193,25 €
924 512,80 €

Fonctionnement

7452 981,05 €
6 186 075,18 €
l 266 905,87 €

649 035,85 €

l 915 941,72 €

Total

8 622 952,99 €
7631 366,67 €

991 428,92 €

• CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de ('exercice et au fonds de

roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à
titre budgétaire aux différents comptes,

• RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser,

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés d-dessus.

Mme Nivoit donne lecture du power-poinî avec des précisions sur les éléments suivants :
o En cfépenses : sur le Chapitt'Q 011 las montants réalisés sotit inféneurs au réalisé, car

l'affeciaiion du résultai 2022 avait été mis en partie sur ce chapitre 430.000C, soit une
t'ésefve non utilisée.



o En recettes : stabilité sur les recettes aux comptes 70. La fiscalité a progressé par
l'augmentation des taux votés en 2023.

o Produits exceptionnels pour 440.000 en 2023 par le versement du filet de sécurité de
l'Etat. Ce qui a permis de verser au budget des RM. L'Etat n'a pas soutenu tes RM
directement, il y a eu cette dotation qui a permis de faire ce transfert (filet de sécurité
en lien avec l'augmentation de l'énergie)

e Résultats 2023 très satisfaisants malgré le soutien au RM.
o En investissement, le plus important te marche du Tremplin. En recettes tes plus

importantes FCTVA, Taxe d'aménagemenî, dotations. Les 39.638€ correspondent au
remboursement pour le budget du Chauffage Urbain (CU) (emprunt réalisé par ta
commune rembourser par le CU).

o Le déficit d'investissement doit être couvert par le fonctionnement.
• Détail des Restes à réaliser : un emprunt de 400.000€ et des subventions notifiées en

recette, et tes dépenses engagés.

-^ La délibération est adoptée avec 2 abstentions : L Agofroy et G Rouillon

43. Affectation du résultat de la commune 2023
Rapporteur : Maryse NIVON

Mme Nivon donne lecture de la délibération

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire et après avoir délibéré
à la majorité (2 abstentions) :

10



38225
CodelNSEE

COMMUNE AUTRANSMEAUDRE
COMMUNE BUDGET PRINCIPAL

2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal du 11 avril 2024
24-39 AFFECTATION DU RESULTAT DE FOHCTIOHNEMENT DE L'EXEROCE 20ÎÎ

Après avoir examiné Is comptë admnist/'acif sîatuanE sur l'affectation
du réEuilat ds fiïnctiGinnement de ÏeKercics 2023, le Conseil Municipal
dâridfi d'aFfecler le résultâtes foncfonnfiment Kimme suit :

Norrëre de memhre& en wefe'se :

Norr^e de membres préssnls :

Morràrs de mËmhras espnmés :

VOTES :

Pour : Conlre : a-âMteaHûna ; 0

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Résultatde fonctionnement

A. Résultai de l'exercice présédé du c.yne - {sxeadsm) c.-j . (déîicit)

B. RsBultals anlérieurs reportés
Sans 002 du compte admini&lratif précédé du signe + (excédent) eu - (défcil}

C Résultat à affecter
=A. + B. (hors restes à réaliser)
(ai C. est négatif; report du déficit ligne D 002 ci-d&ssous)

Solde d'exécutjon de [a section d'investissement

D. .Solde d'sxéojtîon cumule d'inve5ti5semen+ fprèsédé (fs + ou -l
D 001 (si déficit]
R M1 (Et Excédent)

E. Solde des restes à rèalisei^d'invesiissement f3'i ^j précâdé du signe + ou - )
Besoin de financsment
Excédent de financement (1)

Besoin de financement F. = D. + E.

AFFECTATION =C. = G. + H.

1} Affectation en résen/es R1068 en investissement
G. = au mininfiU m couverture du b&soin de financemenl F

2] H. Report en fonctionnement R 002 (2?

DEFlcrr REPORTE D 002 (4)

+1.205.903,&7ê;

+ 645.035. &5€

+ 1.815.841.72e

-B24.o12,&D€

+ 5&B.290.S1

-S25.221,fi&€

1.320.000.00 €

+&Ei5.9^1,72€

(i'l0r;]nft; c.-i^'u'-l :0.ft^Uttf;ci-Jliai;C.'XnjnJdna-^i:ff>;ti1: DCC
<,2\ E.ï^udkffKdl, p&i-r la pirl cïtj'.Hift il va.r.'uujmtlt ;i':l£i-i [l; lna''r^:fiia-l dii .] ic.-lcn (JlfriTdl w^nvs-l.
(?ilc^ik-ilMfc;/c^il •!^ùwftlCi^sctl'w'di'.iwcf'fy\~r-nïntriu,\f,w; ^Sii:'-iû^n:lûi.cirl'>:ilu:uit:n<:fti nisn1nt;ûi).:ft:iiijnry:nï:nl.
Ltiî ?ilïl ù [fiiiif.û- Ci' InûK-îD-i dû liï't^n-incyc'-c u.nt rc^ïHi nu tn^icl rirt rcpfi'.c iici '(:-.JIa;i
(>tl:''io^ûi^, lnVapiudM(i:iy/ai

Cert'fié eîtécuîDire par l&Hut'îri ARNAUD, Maire, CDmptetsnu de ta transmission en Préfcctufe, te SMt2Q2ï el ds la pjfclica^an le_i'04/24

AAutrans-Méaudra-en-Vsrcors. is -111'04.'2024

'^ Li] délsbG^iioti QS'S: ^dopiée à la rnajonte rte^ voix avfic 2 fihsîQnîions : L

Agofroy QÎ G [ïouillon
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M: Taux do îiscalité 2024
Rapporteur : IVIonsieur le [Vlaire : mau'dsen des îf.îux voîôs on ',023, l'ôvoiution des I)^SQS
ôiant du t'cssort de l'Etat.

L rapporteur rappelle les délibérations du 14 avril 2023 (taxe foncière) et du 28 septembre
2023 (majoration de la taxe d'habitation des résidences secondaires).
Le Conseil Municipal avait fixé les taux d'imposition de la fiscalité directe locale à ;

• Taxe d'habitation : 25.25%

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 39.14 %

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 52.49 %

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les taux en 2024, suite à
l'augmentation de 2023.

• Taxe d'habitation : 25.25 %

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 39.14 %

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 52.49 %

Vu le Code Général des Impôts et les procédures fiscales et notamment les 1636 B sexies et
1636Nsepties,

Le Conseil EVlunicipal après avoir délibéré, à l'unanimité :

• APPROUVE les taux ci-dessus te! que proposés pour 2024

AUTORISE le IV1AIRE à signer tout acte se rapportant à la fiscalité.

r;> La déHbércîîson esf. adoptéQ 'c\ Ï'un'^nimiîé

45. Budget prévisionnel 2024 COIVIMUNE

Rapporteur : Maryse NIVON

Considérant les articles L.2311 -1, L2312-1 et suivants du code général des collectivités

territoriales relatifs au vote du budget primitif ;

Considérant l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget principal,

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires et les réunions de
travail qui se sont déroulés depuis le 25 janvier 2024,

Considérant le projet de budget primitif de ['exercice 2024 du budget principal présenté par
l'adjointe en charge des finances,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à la majorité avec 2 contres :

• Adopte le budget primitif principal et des remontées mécaniques pour l'exercice 2024
tels que décrits et conformément aux montants ci-dessous :
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Budget Principal 2024 équilibré en recettes et dépenses aux montants de ;
Fonctionnement Investissement

Dépenses :8.325.452,00 Dépenses : 3.521.305,00
Recettes: 8.325.452,00 Recettes: 3.521.305,00

Mme Nivon donne lecture du power-point avec des précisions sur les éléments suivants :
Fonctionnement :

e En dépenses: le chapitre 011 intègre les 220.000€ des charges de personnel à
reverser aux RM. Le chapitre 012 pour 2.800.000, charges qui ont été affinées. En
2023 il y avait des prestataires en 2024 i! n'y aura que des salariés. Dans t'acompte à
/a CCMV il faut ajouter 40.000€ pour l'OTI. Charges exceptionnelles pour 100.000€
aux RM. A été inscrit 60.000€ pour les ECOUGES en Provisions.

• E/? recettes: 527.097 en plus pour la majoration des résidences secondaires. Les
dotations sont stables. En 2024 pas de reversement bois. Les restes à réaliser de
l'EAS sont pris en charge pour te 1ler trimestre par le budget de la commune mais le
CCMV remboursera 100.000€.

< L'objectif en 2023 était de reconstituer l'épargne net, objectif atteint, soit : 730.000€.

Investissement :
• II y a la capacité d'investir 2.087.000€. Les dépenses sont financées parle FCTVA (le

budget est voté en TTC, la Tva est reversée par trimestre à un taux moindre), ta Taxe
d'aménagement et les subventions.

• Détail des investissements projeté sur écran :
Cimetières dont escQlier, bâtiments communaux (escalier parc Magdeleine Durand),
/e serveur du cinéma, installation de toilettes non sèches (aire de Loisirs à Meaudre,
Gève...), aménagement réseau chaleur sur le centre nordique pour bénéficier du CU,
116.000€ pour te scolaire (programme plan école dans les écoles avec des sub du
département), travaux de voirie pour 220.000€, les travaux sur le pont du château
décalé en 2025, pour le nordique différents matériels, véhicule, parking de Gève,
rénovation cabane des fée en bois, matériel informatique, sur les piscines 40.000€
(provisions de 250.000€ dans l'attente des projets aboutis), aire de jeux du claret qui
sera finalisé avec des Jeux, voire poursuivit sur 2025, matériel service mécanique,
machine à bois, véhicules techniques, véhicules espaces verts, 250.000€ pour
i'amélioration énergétique des bâtiments dans l'attente d'une étude avec un AMO,
projets participatifs 50.000 pour Nave et réhabilitation Maison de Magdeleine Durand.

50.000€ pour te projet du conseil municipal déjeunes à Narces :
§ CMJ : M. Henry expose le projet, sentier Indique et pédagogique, sur la base d'un
conte avec des ateliers, travail également avec les jeunes pour trouver des
financements comme la CAF (constitution d'une commission finances), le projet n'est
pas encore abouti.

50.000€ pour les espaces vaHéens (Gève et Narces), des études aideront à la
réflexion sur la restructuration des deux sites). Le parc accompagne les communes
d'Autrans en Vercors, Gresse en Vercors, les Coutmes et les stations de la drome.
Ce bureau d'étude est payé parANCT (concertation à venir).
Un arbre un habitant 55.500C (demande d'aide végétalisation des espaces) le Claret,
espace loisirs à Meaudre et le parc Madgeleine Durand, programmation en phasage
2024/2025.
Aménagement signalétïque routière au sol, 85.500€ réserve pour les bâtiments
communaux.
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53.000€ de résetve pour des aménagements divers, AMO pour les travaux
énergétiques avec des obligations imposées par l'Eîat pour diminuer de 60% la
consommation énergétique des bâtiments, la commune sera pénalisée si elle ne
respecte pas les échéances. Le réseau de CU a allégé la facture mais ce n'est pas
suffisant.

Diverses dépenses sur les bornes incendie, reiiures, eaux pluviales, des restes à
réaliser pour t'EAS, défibrillateurs, matériel pour la police municipale, cinémomèîre.

L'intetvention sur les RM dont /e Gonçon 80.000€ et le fond de concours pour
l'investissemenî du budget RM et du petit fnatéhel de 9.090€.

Depuis 2016, ta courbe des investissements est sur une moyenne de 1.400.000C te montant
2024 est raisonnable sachant que la commune un gros patrimoine immobilier à entretenir

Analyse de i'endettement : l'endettement baisse en 2026, la situation d'endeîtement est
honorable, avec une capacité d'emprunt malgré les difficultés des RM. La capacité de
désendeitemenî sur la commune est de 2,58 années ce qui démontre le faible endettemenî,
le chiffre qu'il ne faut pas atteindre est de 10 années.

Question: Pourquoi les investissements de 80.000 pour le Gonçon, sont imputés sur le
Budget de la commune
Réponse : Les réparations sont affectées sur la commune pour faire fonctionner ta zipline, le
VÎT pour la diversification

Monsieur le Maire remercie le travail effectué pour Ses finances et tous les se/v/ces impliqués

€> La délibération est adoptée à la majorité des voix avec 2 votes contre :

L Agofroy et G Rouïllon

46. Fongibilité des crédits M57 (transfert de chapitres)
Rapporteur : Mme NIVON :
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire en
autorisant le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la
limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du
CGCT).

Dans le cadre de cette autorisation, le maire informe rassemblée délibérante de ces mouvements de
crédits lors de sa plus proche séance.

Ceci étant exposé,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

• Autorise le Maire à procéder, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel pour le budget 2024.

• Fixe la limite de ces mouvements à 7,5 % (7,5 % étant le maximum) des dépenses réelles de
chacune des sections, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

• Autorise le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant
l'application de la présente délibération.
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Des ii'ansferis dans IGS cl]apitt'es sont possihiQs dcîns !^ !m]ito do '/,')% pour facilttei' los

mouvcnienis <] !'cxc!nr,ion des déponses de pca'sunnel (ces clépenscs f(-)ionî ijrs l'ohjui de

néoisjo! 1S ModificiiiJves (DM)). Ce sysiôme ôvSic les DM, /o ConsQi! !nus]icipa! iium
l'iniomïadon connue los décisions du Mf.'în'c.

l .n (JôSsbônsîi^îi Q^î i.nkwî.ÔQ f} rfMUi'smmîfl

47. Révision des atcribuïions de compensation / SubvenïEon OTI Vercors
Rapporteur : Isabelle COLLAVET

NOTE DE SYNTHESE

La CCMV a adopté la fiscalité professionnelle unique depuis le 19 décembre 2014. Elle
perçoit ainsi depuis cette date, en lieu et place de ses communes membres, la fiscalité
professionnelle et est tenue de leur verser une attribution de compensation.

En application du 2° du V de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, te montant
des attributions est égal à [a somme des impositions professionnelles dévolues à
rétablissement public de coopération intercommunale, corrigée, le cas échéant, du coût des
transferts de charges. Lorsque le montant des charges transférées excède les produits de
fiscalité professionnelle dont la perception revient à rétablissement public, l'attribution de
compensation est négative et peut donner lieu à un versement de la commune au profit du
groupement. Les attributions de compensation ont pour objet de garantir la neutralité
budgétaire de l'application du régime de fiscalité professionnelle unique.

Une fois fixées, ces attributions de compensation ne peuvent être indexées et ne peuvent
être modifiées ultérieurement en dehors des cas prévus par la loi et notamment :

• à l'occasion d'un transfert de compétences qui est ainsi accompagné d'un transfert
de fiscalité offrant à la fois à rétablissement public de coopération intercommunale et
à ses communes membres, une autonomie de gestion et de moyens et assurant à
chaque commune le niveau de ressources nécessaire pour assumer les charges
qu'elle conserve

• de façon dérogatoire, des révisions sont possibles mais soumises à des conditions
procédurales strictes entres les établissements publics de coopération
intercommunale et leurs communes membres. Une dérogation dite de « révision libre
» est possible sans réunir la commission locale d'évaiuation des charges transférées
(CLECT). Dans le cas d'une révision des charges existantes et non d'un nouveau
transfert de charges, les attributions de compensation peuvent ainsi être révisées
librement par délibérations concordantes du conseil communautaire statuant à ta
majorité des deux tiers et des conseils municipaux des communes membres statuant
à la majorité simple en tenant compte des évaluations issues du rapport de la
CLECT.

A la suite de la loi portant sur la Nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)
promulguée le 7 août 2015, le conseil communautaire du 23 septembre 2016 a validé le
transfert de la compétence « promotion du tourisme dont la création d'offices du tourisme »
au 1er janvier 2017. Dans son rapport présenté le 13 septembre 2018 (cf. document joint), la
CLECT a exposé l'évaluation définitive des charges liées à ce transfert. Ces montants ont
été révisés par délibération du 13 décembre 2019 (cf. document joint) pour donner suite à la
saisine de la CLECT par la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors concernant une
subvention apportée à l'association Méaudre Animations par la CCMV n'entrant pas dans les
actions de l'office de tourisme intercommunal.
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Il est proposé aujourd'hui de réviser ces attributions de compensation pour les raisons
suivantes :

L'office du tourisme intercommunal Vercors regroupant les communes d'Autrans-Méaudre
en Vercors, Engins, Lans-en-Vercors et Saint-Nizier du Moucherotte a été créé sous la forme
associative, en assemblée générale constitutive le 16 novembre 2017 et a repris, à partir du
1er janvier 2018, l'exercice de la compétence promotion du tourisme, dont la création d'un
office de tourisme intercommunal en lieu et place des 3 offices de tourisme associatifs
agissant au niveau communal. La CCMV lui a ainsi délégué les missions de service public
d'accueil, d'information, d'animation, de promotion et de commercialisation touristique locale
à l'échelle de son périmètre d'action.

Pour mener à bien ses missions, ['office de tourisme intercommunal reçoit une subvention
annuelle de la communauté de communes d'un montant de 760 789 € issu de la CLECT de
2018 et inchangé depuis sa création.

Pour faire face aux échéances du classement en catégorie l de l'office de tourisme
intercommunal, une demande d'augmentation de cette subvention estimée à minima à 70
000 € avait été formulée en 2023 et était restée sans suite. Cette demande a été renouvelée
lors de la séance du bureau communautaire en date du 17 novembre 2023 pour l'exercice
2024 et les suivants.
La subvention versée depuis la création de la structure ne permet plus aujourd'hui de
financer son bon fonctionnement avec notamment la montée en compétences du personnel
et les créations de postes adaptées essentielles pour le maintien du classement en catégorie
l. Le périmètre de t'office de tourisme intercommunal ne couvrant pas ['intégralité des
communes de la CCMV, une évolution de la subvention ne peut se faire que par une révision
des attributions de compensation des communes concernées.

Conformément à l'articie 1609 nonies C, titre V 1 bis du code général des impôts, il est
proposé selon le régime dérogatoire, d'opérer une révision libre des attributions de
compensation comme présentée dans le tableau ci-dessous ;

Communes

Montants des
attributions de
compensation

actuelles

Montants des
révisions

proposées

Montants à la
suite de la

révision

Autrans-Méaudre en Vercors
Corrençon-en-Vercors

Engins
Lans-en-Vercors

Saint-Nizier-du-Moucherotte
Villard-de-Lans

-169 620 €
~ 28 972 €

42 324 €
-198756 €

- 39 322 €
684 227 €

40 000 €
0€

1 500 €
20 000 €

8 500 €
0€

- 209 620 €
- 28 972€
40 824 €

-218 756 €
- 47 822 €
684 227 €

Cette révision libre des attributions de compensation ne pourra être mise en œuvre qu'après

• une délibération à la majorité des deux tiers du conseil communautaire sur le montant
révisé de ['attribution de compensation ;

• une délibération à la majorité simple sur le même montant révisé de rassemblée
délibérante de chaque commune concernée.

Il est proposé au conseil municipal :
• d'arrêter le montant de la révision de l'attribution de compensation définitive concernant la
commune de 40.000€ telle que présentée ci-dessus ;
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• d'autoriser le Maire à accomplir tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

DELIBERATION

Budget principal

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des impôts et notamment l'article 1609 nonies C ;

Vu le transfert de la compétence « promotion du tourisme dont !a création d'offices de
tourisme intercommunal» au 1er janvier 2017 validé par le conseil communautaire le 23
septembre 2016 ;

Vu le rapport définitif de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT)
du 13 septembre 2018 portant sur la création de l'office intercommunal Vercors regroupant
les communes d'Autrans-Méaudre en Vercors, Engins, Lans-en-Vercors et Saint-Nizier-du-

[Vloucherotte ainsi que la prise de compétence « gestion des milieux aquatiques et
prévention des inondations » ;

Vu la délibération n°142/19 en date du 13 décembre 2019 portant modification de l'attribution
de compensation de la commune d'Autrans-Méaudre-en-Vercors ;

Considérant que la CCMV a adopté la fiscalité professionnelle unique depuis le 19 décembre
2014. Maintenant que la CCMV perçoit cette fiscalité professionnelle en lieu et place de ses
communes membres, elle est tenue de leur verser une attribution de compensation. Ces
attributions, qui ne sont pas indexées, assurent la neutralité budgétaire du changement de
régime fiscal et des transferts de compétences pour rétablissement public de coopération
intercommunale et pour ses communes membres. La répartition des compétences est ainsi
accompagnée d'un transfert de fiscalité qui offre à la fois à rétablissement public à ses
communes membres, une autonomie de gestion et de moyens. Dans ce cadre, les
attributions de compensations assurent à chaque commune le niveau de ressources
nécessaires pour assumer les charges qu'elle conserve ;

Considérant que le point V 1° bis de l'article 1609 nonies du code général des impôts sus
visé, le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être
fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire statuant à la
majorité des deux tiers et des conseils municipaux des communes membres intéressées en
tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées ;

Considérant que pour mener à bien ses missions, l'office de tourisme intercommunal reçoit
une subvention annuelle de la communauté de communes d'un montant de 760 789 € issu
de laCLECTde2018 et inchangé depuis sa création ;

Considérant que pour faire face aux échéances du classement en catégorie l de l'office de
tourisme intercommunal, une demande d'augmentation de cette subvention d'un montant
minimum de 70 000 € a été à nouveau formulée auprès du bureau communautaire en date
du 17 novembre 2023 ;
Considérant que la subvention versée par la communauté de communes à l'office de
tourisme intercommunal depuis sa création le 16 novembre 2017 et inchangée ne permet
plus aujourd'hui de financer le bon fonctionnement de la structure avec notamment la
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montée en compétences du personnel et les créations de postes adaptées essentielles pour
le maintien du classement en catégorie l ;

Considérant que le périmètre de l'office de tourisme intercommunal ne couvrant pas
l'intégralité des communes de la CCMV, révolution de la subvention ne peut se faire que par
une révision des attributions de compensation des communes concernées ;

Considérant que conformément à i'article 1609 nonies C, titre V, 1 bis
impôts, il est proposé selon le régime dérogatoire, d'opérer une révision
de compensation comme présentée dans le tableau ci-dessous :

du code général des
libre des attributions

Communes

Autrans-Méaudre en Vercors
Corrençon-en-Vercors

Engins
Lans-en-Vercors

Saint-Nizier-du-Moucherotte
Villard-de-Lans

Montants des
attributions de
compensation

actuelles
-169 620 €

- 28 972 €
42 324 €

-198 756 €
- 39 322 €
684 227 €

Montants des
révisions

proposées

40 000 €
0€

1 500 €
20 000 €

8 500 €
0€

Montants à la
suite de la

révision

- 209 620 €
- 28 972€
40 824 €

-218756€
- 47 822 €
684 227 €

Considérant que cette révision libre des attributions de compensation ne pourra être mise en
œuvre qu'après :

• une délibération à la majorité des deux tiers du conseil communautaire sur le montant
révisé de ['attribution de compensation ;

• une délibération à !a majorité simple sur le même montant révisé de rassemblée
délibérante de chaque commune concernée.

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l'unanimité :

• APPROUVE la décision modificative ci-dessus concernant la révision de l'attribution de
compensation de la commune de 40.000€ ;
" AUTORISE le Maire à accomplir tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

Demande de subvention de l'OTi pour une pai'tiapation de -10.000C en plus.
Depuis 2018 pas de rôviston, la demande porte pour un diangement de dassement, montéo
en compétence du poisonnel de !:OTi (demande de réûjusîement de la subvention solHaîée
depuis 2 ans)

Précjsion : Le finQncemenî est assuré par l'augniQntation de la taxe de séjour mise en place
sois. une receîie aciueHe de la iaxe de 130.000'

'^ /,9 dôSihQ^îson or,'!: isdopîec: à î't.mim'trmîQ

48. Approbation projet tî'oivaux cabane de Nave et plan de financement

Le Parc Naturel Régional du Vercors anime les projets de valorisation des cabanes non
gardées, une démarche réalisée avec l'Atelier 17C Architectes intervenant en tant
qu'assistant à maîtrise d'ouvrage pour le Parc.
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Dans ce cadre, la commune cTAutrans-Méaudre-en-Vercors a sollicité le PNR Vercors pour
questionner le devenir du site de Nave et de sa cabane. Celle-ci est un lieu important du
territoire municipal, sa forte fréquentation au cœur de patrimoines forestier et pastoral pose
des questions. Le but est ;

• de qualifier les conditions d'accueil autour du site et de la cabane

• de participer à la valorisation de l'itinérance dans le Vercors
• favoriser ['implication et l'intérêt local autour d'un équipement historique de la

commune.

Un groupe de travail local a été constitué pour travailler avec Atelier 17. A l'issue de cette
phase, les conditions de valorisation de la cabane de Nave ont été bien identifiées, elles
s'appuient sur :

• des opérations de rénovation de la cabane
• l'améiioration des conditions d'accueil autour de la cabane.

A l'issue de cette phase préparatoire, la commune veut démarrer la mise en œuvre
opérationnelle du projet.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

• Approuve la programmation 2024 des travaux de la cabane de Nave dont la
réalisation s'appuiera sur des prestataires spécialisés et, pour respecter le principe
de partage local, sur la participation encadrée d'acteurs locaux. Cette phase
comporte :

Travaux de maçonnerie et menuiserie

Aménagements extérieurs

Point feu et travaux de fumisterie

Création d'une issue de secours à l'étage
Pose de menuiseries neuves
Création d'un plancher
Pose d'un auvent

Mise à niveau du terrain devant la cabane
Aires d'accueil

Fourniture et pose d'un poêle à bois
Tubage
Mise en sen/ice et essai

Approuve le plan de financement du projet établi comme suit :

Postes de dépenses

Travaux de maçonnerie
etmenuiserie

Aménagements
extérieurs

Point feu, fumisterie

Total

Montant

14 130 € HT

10 823 € HT

4 200 € HT

29153 € HT

Apports

Région Auvergne Rhône Alpes
(80%)

Commune d'Autrans-Méaudre-en-

Vercors (20%)

Montant

23 322 €

5 831 €

29 153 € HT

Autorise le Parc naturel régional du Vercors à solliciter au nom de et pour la
commune d'Autrans-Méaudre en-Vercors une subvention auprès de la Région
Auvergne Rhône Alpes via sa ligne Parcs investissements
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S^îppOt'èQin' : M. FAYOflAT reprend /G^' é/émGjir'y Éfc /^ ciélshQi'aîion QH Qxpo^nt
5'smi}!icaîion c^un Gt'oupe de tt'cîvaif mis fin pS?îCQ depuis 20?.() (groupQ do if'avai!
pi'Ô^QHt t'hîns ItS SclUQ)

-/'> La ok'îlsbés'aïion eeïî. ndopïéQ a l'unnnimii.é

49. Approbation de la charte du PNRV 2024-2039
Rapporteur : Pierre WEICK

Vu les articles R333-1 à R33-6 du Code de l'environnement portant sur les Parcs Naturels
Régionaux,

Considérant que le Parc naturel régional du Vercors doit renouveler son label à l'échéance
de fin 2024, avec l'élaboration d'une nouvelle Charte pour la période 2024-2039,

Considérant que la procédure de renouvellement de la Charte a débuté fin 2017, en
concertation avec divers acteurs, partenaires et population du Territoire ; réflexions ayant
abouti à la rédaction d'une Charte ayant obtenu un avis favorable de l'Etat et de toutes les
instances prévues dans la procédure, y compris lors de l'enquête publique,

Considérant que chaque collectivité approuve individuellement la Charte par délibération,
valant également adhésion ou renouvellement de ['adhésion au Syndicat mixte du Parc
naturel régional du Vercors,

Considérant que le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes délibérera ensuite sur la charte
et sur le périmètre pour lequel il demandera le renouvellement du classement du Vercors en
Parc naturel régional auprès de l'Etat, pour une durée de 15 ans,

Considérant, pour finir, que la charte sera approuvée par un décret du Premier ministre
officialisant le renouvellement de la labeltisation du territoire en Parc naturel régional,

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la Charte du Parc naturel régional du
Vercors et de ses annexes, adressée par le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

• APPROUVE sans réserve, la Charte du Parc naturel régional du Vercors 2024-2039
ainsi que ses annexes, à savoir : un rapport, un plan de Parc avec deux zooms
territoriaux et un cahier des paysages avec annexes,

• APPROUVE par voie de conséquence les statuts modifiés du Syndicat mixte du Parc
naturel régional du Vercors

• AUTORISE le maire à signer les actes Juridiques, administratifs et financiers s'y
rapportant

P. Weick ps'ôcisQ quo l'adhésion à la ChariQ esi un engagQtneni de la pari des
coSfQCî'sviïÔG, m'tïis s'àns CQnïramîfi par^culièf'ts. LQ PLUI (Plan f.ocal Urbanisme

InifîrcofnrnunQl) de Su Commun'cUiîQ dQ Communfîs cSu M^sr/if du Vercoî's (CCIVIV) doit:
ôim touteîois compaiibSe CÎVQC les onenîaiions de ia Charêe.

P. Weick rappellQ les 3 gs'^îKïs dXQs de lcî Chwie :
1. V^rcoî's Vivre ^ valonsaîion du payscige, CÎQ /a biodivRfîjiiQ et du milieu naiufQf
2. TronGiîïoti ^ accélération de la transition ônergéîiquQ,
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3. Terre de partage : travail en collaboration avec les collectivités sur le foncier et
l'usage de /'eau, avec une répartition des compétences : Le Parc gérant le
grand cycle de /'eau et les collectivités gérant le petit cyde de /'eau.

P.Weick rappelle par ailleurs les éléments suivants :

- Le parc est un syndicat mixte (regroupant des communes, des
intercommunalités, les départements de l'Isère et de la Drôme, ainsi que la
région AUvergen Rhône Alpes - AURA), piloté par les élus, et qui n'apporte pas
de subventions sur ses fonds propres, mais de l'ingémerie et un
accompagnement pour les collectivités.

Le budget global du Parc (intégrant les budgets annexes avec le Mémorial de la
résistance et /e Musée préhistoire) est de 10 Millions d'euros pour 85 communes ;
donc /e Parc n'a pas de capacité à subventionner sur ses fonds propres.

- Exemples de projets pour lesquels la commune d'Autrans-Méaudre est
accompagnée par le Parc :

^ La mise en place et fentretien des sentiers de randonnées,
^ La préservation de l'Espace Naturel Sensible (ENS) de la Molière avec l'opération

des navettes estivales,
^ L'Atlas de la biodiversité communale,
^ Les Sentiers découverte,
^ Au niveau agricole : Le Parc a été pionnier dans de nombreux domaines ayant

engendré aujourd'hui une agriculture dynamique. Le Parc a montré un intérêt
pour l'agriculture dès les années 1970, avec mise en place par exemple de
vacances au bénéfice des agriculteurs pouvant alors être remplacés dans leur
activité),

^ Réseau Fermes du Vercors : promotion de produits de la ferme,
^ Les Centrales villageoises : Le Parc est à l'origine de la pose des panneaux

photovoltaïques installés à la Poste de Méaudre et au Centre nordique
d'Autrans,

^ L'Espace Valléen : programme porté par le Parc pour le compte des communes,
avec des fonds de l'état versés,

^ Les Actions en faveur des écoles
^ Concordia et les chantiers jeunes : la commune d'Autrans-Méaudre a été retenue

par /e Parc pour /e lancement du chantier.

Stéphane Fayollat ajoute que le parc gère la plus grande réserve naturelle de France.

P.Weick précise qu'au titre de la nouvelle Charte :
Les intercommunalités seront toutes représentées au Bureau (9 au lieu de 3 jusqu'à
présent),
Les contributions financières seront également renforcées : La Région souhaite que la
participation financière au budget principal du Parc par les intercommunalités et les
communes augmente. (Sont de 10% à ce jour),

P.Weick rappelle qu'en raison de son adhésion au Parc, la commune d'Autrans"
Méaudre a disposé d'une fsurdotation' de 18 000€ en 2023 au titre de la Dotation
Globale de Fonctionnement. Cette dotation permettra de financer /''augmentation à
venir de la cotisation au titre de l'augmentation financière souhaitée par la Région.

Quesf/ons.'
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Régis Aribert : ESÎ-CQ que le Parc a gardé des prérogatives par rapport à la promotion
du tourisme dans le Vercors ?

Réponse de P.Weich : des prérogatives non, mais il y a un programme toujours en
œuvre nommé 'Inspiration Vercors', aujourd'hui en cours de discussion pour son
Qdaptation ; programme regroupant /es 9 intercommunalités : l'objectif est de
promouvoir sur certains marchés une action collective des Offices de Tourisme et
EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) du territoire -> cela est
en cours de discussion à laCCMV.

G.RouiHon : Une action concrète portée cette année a été oubliée dans la citation des
projets : tes projets des arbres remarquables
Réponse de P.Weick : oui effectivement, c'est une autre action qui entre dans le cadre
de !fat!as de la biodiversité.

Remarque de L. Agofroy sur le Succès du Parc > Le Parc du Vercors attire beaucoup
de communes limitrophes, qui veulent rejoindre /e Parc - Cela est Is preuve que le
Parc est un atout et qu'il faut se saisir du travail fait au sein du Parc.

Remarque de P.Weick : Le Parc du Vercors a été créé en 1970 et est l'un des premiers
créés en France. La commune d'Autrans-IVIéaudre en Vercors a adhéré dès le début.
La Parc du Vercors a été créé par les cantons de la Chapelle en Vercors et Vilfard de
Lans.

> La délibération est approuvée à l'unanimité

50. Bilan de la forêt communale 2023-
Rapporteur : Sylvain FAURE

Vu la délibération du Conseil municipal n°13/28 du 1 1 mars 2013 portant sur
l'approbation par la commune d'Autrans de la révision du programme
d'aménagement et de gestion de la forêt communale pour la période 01/01/2013 au
31/12/2032,

Vu la délibération du Conseil municipal n°13615 du 02 avril 2015 portant sur
l'approbation par la commune de Méaudre de la révision du programme
d'aménagement et de gestion de la forêt communale pour la période du 01/01/2015
au 31/12/2038,

Vu le plan d'action forestier 2023 qui avait été proposé par l'Office National des Forêts.

Considérant le bilan remis par l'Office Nationale des forêts annexé à la présente
délibération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

• APPROUVE le bilan de la forêt communale proposé par l'ONF pour l'année
2023

Remarque S.Fsture : /e Bilan Q été présenté en commission forêts

Pas de question
Pas de commentaire,
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l.a délihôt'cri.ton QSÎ ^ppmiivôe à l'uiîeinimiîfi

51. Programmation coupes de bois
Rapporteur : Sylvain FAURE

Vu le Code Forestier relatif aux Bois et forêts relevant du régime forestier (articles L21 1 à
L277-5),

Considérant le programme de coupe proposé pour Fannée 2024 par l'Office National des
Forêts en forêt communale relevant du Régime Forestier, dont lecture est donnée par M.
Sylvain FAURE :

Parceff

e

139

32

203

14

201

19-20

46-47

63

71

90-91

140

174

202

16

110

225

49

67

68

69

77

135

227

5

12

211

310

307

Type de
coupe

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Volum

e

près u

me

réalisa

blé

(m3)

614

688

707

468

606

309

567

330

163

515

493

179

420

259

387

218

58

6

7

19

22

108

20

38

169

20

14

27

Surf

(ha)

19,45

18/49

16,59

14,99

13,42

21,55

24,81

16,81

11,13

30,94

20,06

12,39

14,66

20,11

13,05

15,59

12,53

20,64

14,57

18,42

15,82

16,66

17.76

13,79

14,86

16,46

15,69

19,78

Réglée
/

Non

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

Année

prévue

amenageme

nt

2024

2024

2024

2024

2023

2024

2024

2023

2024

2024

2024

2024

2020

2024

2024

2024

2019

2021

2022

2022

2019

2021

2020

2018

2021

2018

2020

2019

Année

iropose

e par

I'ONF[21

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2024

Année

décidée p^ar

le
propriétaire!

3}

Mode de commercialisation prévisionnel

Vente par

soumission

x

x

x

x

X

Contrat

d'approvisi

onnement

x

x

y,

x

x

x

x

x

X

x

x

G re à gré

x

x

X

x

x

x

x

Délivra
n ce

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

X
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311

313

215

218

Jardinage

Jardinage

Jardinage

Jardinage

20

10

4l

20

16,61

16,69

14,21

19,34

Réglée

Réglée

Réglée

Réglée

2020

2021

2020

2022

2024

2024

2024

2024

X

x

x

x

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du tableau ci-dessus :

1. Etat d'assiette

D Demande à l'ONF de bien vouloir apporter au programme les ajouts, ajournements, ou
modifications du mode de commercialisation ci-dessus

En cas de décision du propriétaire de REPORTER ou SUPPRIMER une coupe, MOTIFS : (cf
article L 214-5 du C. F)

2. Vente par contrats d'approvisionnements de bois façonné

D Le conseil municipal donne pouvoir à Mme / M. le Maire pour effectuer toutes les
démarches nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente des parcelles d-
dessus.

En ce qui concerne les bois issus des parcelles n°
11,13,54,63,109,136,137,157, 222,223,224,226 et emprises parcelles diverses, M. le Maire
fait part de la proposition de l'Office National des Forêts de procéder à la mise en vente de
ces bois dans le cadre du dispositif de la vente groupée, conformément aux articles L 144-1-
1 et R 144-1-1 du Code Forestier

3, Délivrance des bois d'affouage
Pour la délivrance de bois sur pied des bois d'affouage, le conseil municipal désigne comme
BENEFICIAIRES SOLVABLES de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles
applicables en la matière :

• M. Sylvain FAURE
• M. Stéphane FAYOLLAT

Pour l'approvisionnement en plaquettes forestières de la chaufferie communale, le conseil
municipal demande la délivrance à la commune du bois énergie issu du tri des bois
façonnés. Ces bois sont issus des coupes inscrites à l'état d'assiette (destination bois
façonnés) mais aussi de la récolte de produits accidentels sur l'ensemble de la forêt
communale. Le volume annuel est estimé à 1500 m3.

Le tarif de vente est de 40,00 € TTC pour un lot de bois sur pied et de 50,00 € TTC/m3 pour
un lot bord de route.

Les modalités d'attribution sont définies dans le règlement joint en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

• APPROUVE cette proposition
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• DONNE délégation à M. le Maire pour ['accord sur ta proposition finale du contrat de
vente (prix et identité de ['acheteur) et pour la signature de la convention de vente avec
l'Office National des Forêts.

DQÏibÔî'iïiîWi pW.{;QSîtt,'!0 pC:S- G. i':aHs'Q, (^f! f'appQHo cfî hTfroilifCîiori quo IQ code 'l'os'csîsos'

srnpOGO dfi pf'of)Tc)f'rtf^o^ Soc' (',0i!poî~i d^ hois, pai" ccriôf^ono, ^ ^avosr : Se, vo^îo en
^otifcnc.siot'i, !(^ï conf.mïr- d'cîpps'ovi^ians'H^ïiQnÏ'., (IQ f.js'ô à c^'ô et hi déHvt'QticQ (aïi'ouac^).

/- i-.c) dôlibés'auon c;^ cippf'ouvÔQ e'; S'iHîFiniiïiiîQ

52. Subvention Bois Energie 2024
Rapporteur : Sylvain FAURE

Vu la délibération du Conseil municipal n°13/28 du 11 mars 2013 portant sur
['approbation par la commune d'Autrans de la révision du programme d'aménagement et
de gestion de la forêt communale pour la période 01/01/2013 au 31/12/2032,

Vu la délibération du Conseil municipal n°13615 du 02 avril 2015 portant sur
l'approbation par la commune de Méaudre de la révision du programme cTaménagement
et de gestion de la forêt communale pour la période du 01/01/2015 au 31/12/2038,

Considérant la nécessité de procéder à des Travaux d'amélioration de la forêt de type
jardinage avec récolte de bois-énergie sur le territoire de la commune d'Autrans-
Méaudre en Vercors,

Considérant que ces travaux sont proposés par les services de l'ONF pour l'année 2024,
et donnent lieu à une valorisation « bois énergie », comme suit :

Le montant des travaux est fixé à 50 418 € HT

BOIS FAÇONNE
Parcelles communales concernées : 16, 19, 20, 46, 47, 63, 71, 90, 91, 110, 140, 174,
202,225
Surface nettoyée : 65 ha

CAMPAGNE DE SEC
Parcelles communales concernées : Autrans-Méaudre en Vercors
Volume: 1032 m3

VOLUME TOTAL : 1500 m3

Monsieur le Maire fait connaître au Conseil Municipal le dispositif de financement relatif
à ce projet spécifique.

•=> Dépenses subventionnables 50 418 € (tri des bois dans coupes de bois façonnés)
- Montant de la subvention sollicitée auprès du Conseil Général : 15 125 € HT
- Montant total des subventions 15 125 €
- Montant total du financement sur fonds libres des travaux subventionnés 35 293 € HT

•=> La somme totale à la charge de la commune s'élève à 35 293 € HT
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

• APPROUVE le plan de financement présenté,
• S'ENGAGE à approvisionner les hangars à plaquette communaux,
• AUTORISE Monsieur le Maire de signer tous les documents afférents à ce projet
• SOLLICITE du Conseil Départemental de Flsère l'autorisation de commencer les

travaux subventionnables avant la décision d'octroi de la subvention.

^.1-iiiss'e pî'Qses'itfi !cs dôHhcmîion, QÎ mppoSêe qua ÏOUG /o;; èînc, une Gubveniior/ osî

dosïiiwds^ poui' wîplosîes' IQ hoi^ finQryse.

/- Le) dé!!héif'cîî!on QÎ}Î appfouvéQ à S'isnsn ims!. 6

53. Suppression poste Ingénieur TC (Catég A)
Rapporteur : Pascale MORETTI

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1 983, modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles L. 332-14 et L. 313-1 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour i'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels.
Vu la nécessité de créer ou modifier des emplois permanents pour le bon fonctionnement
des services de la commune, suite à des mouvements de personnel (départ arrivée) et
changement de temps de travail et d'avancement de grade
Vu l'information transmise au CST le 03 avril 2024 sur l'organisation des services de la
commune ;
Vu la nécessité de créer ou modifier des emplois permanents pour te bon fonctionnement
des services

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

• DECIDE DE SUPPRIMER au 1er mai 2024 -> 1 poste d'Ingénieur Catégorie A à
temps complet (référence délib. du 14 décembre 2023).

• DIT que le tableau des emplois sera ainsi modifié pour ['année 2024.

• VALIDE Hnscription au Budget primitif des crédits nécessaires au chapitre 012

• AUTORISE Monsieur le Maire à y pourvoir dans les conditions statutaires.

• DONNE pouvoir à Monsieur le Maire à réaliser et signer tous les actes nécessaires à
la mise en œuvre de cette décision.

P.IV]ot'Gus i'appQSSe qu'ù chaque Conm)H municipa!, on QSsaiQ de mc'iis'Q a jour fe iabfQau

des Qmpîo'is permanQnîs.

/,o posîo f'.uppnwé con'ospond ^u HS'Ï' (niî'QOï.Qur des ^esvscos 'l'echnsquQG) qu's éîaii

mçjQnfQusr.

Qtsesïion f. Agoïî'oy : Çs VQUÎ dh'G qu'on n'QmbauGhc plus dQ DST ?
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^><';pnw;c1 r}.iyh)t\îf.t:i : ^s, fsîfih, ^a';; .c:u^' ^ïê poî.w (S's^srjôsssîmr i)nncipcîl. (A) .sorcf nno

catô^os'k) l.i

/- !.u t.>1ô5ihôt'w.i^iê c"u cîppï'ouvôc ù î'tm^ïiisïiiîù

(>4, Suppression posie Adjoint technique (Caîépj C) 64,68% TNC et ciréation
poste Adjoint technique TC service technique

Rapporteur : Pascale IV10RETTI

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles L. 332-14 et L. 313-1 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu !e décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels.
Vu l'avis du CST donné favorablement le 03 avril 2024 sur l'organisation des services de la
commune ;
Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

- DECIDE de :

1) SUPPRIMER au 1er AVRIL 2024

• Un poste d'adjoint technique à temps non-complet 64.28% catégorie C,
initialement créé le 28 09 2023.

2) CREER au 1er AVRIL 2024

• Un poste d'adjoint Technique territorial à 100% - catégorie C - SERVICE
TECHNIQUE

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être
exercées par un contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à
l'article 3-2 ou 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 198. Il devra dans ce cas justifier
d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle dans le secteur concerné.

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de
recrutement. Celle-ci sera déterminée en prenant en compte, notamment, les
fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification
détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Le recrutement de l'agent contractuel pourra être prononcé à l'issue d'une procédure
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 février
1988, ceci afin de garantir l'égal accès aux emplois publics.

• DIT que le tableau des emplois sera ainsi modifié pour l'année 2024.
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* VALIDE l'inscription au Budget primitif des crédits nécessaires au chapitre 012

• AUTORISE Monsieur le Maire à y pourvoir dans les conditions statutaires.

• DONNE pouvoir à Monsieur le Maire à réaliser et signer tous les actes
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

^.^!()5'hu'S p.'^"^;(î C;^ ^'n^U Ci'îf ^î^iîO ô ^iîp/; pc;^k;f (^l";'nî~; (:^'l3sî^^ piîi'f:! Oh i'f:W(~î!YXî,

a,ï t'Qrsipli]cô piîs' ffs-s w,np^ p!Q!n.

Pnr^ do qm';r.tjon

/' [.cî dî'^jbôs'msnn tiîrf: app^a.svào a rnnnnihnt.ô

5fi. Contrat d'apprentissage - budget principal - communication
Rapporteur : Pascale IVIORETTi

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1
et suivants ;

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel

Vu l'ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelle ;

Vu le décret n° 2016-1 998 du 30 décembre 201 6 fixant la liste des collectivités territoriales
autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 relatif au travail, à la modernisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcours professionnels ;

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements
publics en relevant ;

Considérant que le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel
l'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de
formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail).
L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur,
pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ;

Considérant que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 15 à 29 ans révolus
d'acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application
dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est
sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre ;
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Considérant que la rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de
sa progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit ;

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les
sen/ices accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des
qualifications requises par lui ;

En cas d'apprentissage aménagé :

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'isère et le
Fonds pour l'insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique
accompagnent sur les plans financiers, administratif et technique, les
coilectivités/établissements territoriaux dans l'intégration d'apprentis bénéficiant de la
reconnaissance travailleur handicapé ;

Considérant qu'il revient à rassemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir
au contrat d'apprentissage ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à Funanimité :

• décide de recourir au contrat d'apprentissage.

• décide d'autoriser l'autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires
au recrutement d'un (ou indiquer le nombre) apprenti(s) conformément au tableau
suivant :

Service d'accueil
de l'apprenti

COMMUNICATION

Fonctions de
l'apprenti

Apprenti en charge
de la communication

Diplôme ou titre
prépare par
l'apprenti
Diplôme préparé :
Bachelor
communication ou
équivalent

Durée de la
formation

2 ans

• précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce
dispositif et notamment les contrats d'apprentîssage ainsi que les conventions
conclues avec les Centres de Formation d'Apprentis.

P.Mwçui rappels^ le conîcxîe : CQrolino DQvauf^heile finiî son conîmî d'apprenïiss^gQ
nu sein du sQrvice commimïcQîïon de Sa oommifsie finjuilleî ou !m août
/,ci cfîîïîm^îiQ ^offhaiîQ fMmc s'optQnc^'Q utï cîppnînii à pari/r de fin ^ouî ou débuî

SQpiembî'fi. Dan^ CQ Ccidro, on ^'ostgcKjQ n désignes' m'i mcisîro do siagQ poisf îwmw

l'appt'cnîi.

Cee contraîs concemenî ess i>nndpQ^ dfî.s jeunQ^ qm prQpwfinî un hachefof GH
cornrnunicaîion sur 2 sns.

Vaffi^dne RfQ{ QSÏ en coniraî d'nlïQî'nancQ, ^w /o ses'vice cufaiftô. Son conîfat va

égai^fneni se îenYïincr

Pas de question
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/- f.iî déSsbô^ïiosï Q^'t: DppmisvÔQ à i'ifnanimsi.é

56. Tarifs été
Rapporteur : Isabelle COLLA VET

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°23/54 du 4 mai 2023 portant sur les tarifs des activités estivales 2023

Considérant qu'il convient d'arrêter les tarifs de la saison estivale 2024 pour les activités de
tyrolienne géante (zipline), du tubing, du télésiège de Méaudre, du tétésiège d'Autrans, de la
navette touristique, des tennis, de la piscine de Méaudre, de la spéléo'tour, et du bar des
sports.

Considérant par ailleurs qu'il convient de fixer des conditions générales de vente pour
l'activité de tyrolienne géante, du tubing, du télésiège de Méaudre et du télésiège d'Autrans.

Considérant les annexes à la présente délibération portant sur les tarifs des activités d'une
part et sur les conditions générales de vente d'autre part,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à Funanimité,

• APPROUVE les tarifs des activités estivates du 12 avril au 30 septembre 2024
annexés à la présente délibération.

• APPROUVE les conditions générales de ventes des activités annexées à la présente
délibération,

• AUTORISE le Maire à signer tous documents s'y réfèrent,

I.Coilavet précise que chaque année, une délibération doit être prise pour fixer les îanfs de
toutes les activités.

La griHe annexée à la délibération démontre peu d'augmentation par /'apport a 2023 ; e/?;'/'e 0
et 3 % en moyenne.

Les conditions générales de vente oni été remises au goût du jour -> pas de changement
mas des ajustenienîs pour éviter une reprise annueile et permeître unQ lectute plus fluide.

Pas de question

'/- f-.^î délsbémiion fi'.ri: appronv^Q à S'nnanimiiô

67. iViodification tarifs des salles communales
Rapporteur : Pascale IV10RETTI

Vu la délibération ? 23/152 du 14 décembre 2023 fixant les règles de tarification relatives à
la mise à disposition des salles et équipements communaux,

Considérant la nécessité de corriger certains tarifs et créneaux d'utilisation visés par la
délibération suscitée, s'avérant inadaptés dans leur mise en application,
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Considérant par ailleurs la nécessité de revoir les cas de gratuité au profit des associations
ayant un intérêt local autre que social et/ou humanitaire, afin de faciliter la gestion de ces
mises à disposition au regard de la typologie des demandes,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

• VALIDE, au bénéfice des associations ayant un intérêt local autre que social et/ou
humanitaire, la mise à disposition d'une salle communale à titre gratuit dans les deux
cas suivants :

> 2 fois dans une année, pour tout type d'événements associatifs,
> pour la tenue des réunions des associations, (Assemblées générales, Conseil

d'administration)

Cette modification annule et remplace la disposition suivante « Les associations à but
non lucratif ayant un intérêt local autre que social et/ou humanitaire, pourront occuper à
titre gratuit une salle communale (hors gymnase) pour réaliser leurs réunions annuelles
d'Assemblée générale et de Conseil d'administration, loto, bourse (à savoir la vente de
produits permettant le gain de recettes pour l'association), et spectacle de noël et de fin
d'année à la condition que ce spectacle soit totalement gratuit. v>

VALIDE les modifications proposées dans le tableau d-dessous, reprises dans
l'annexe,

l ou 2 heures

2h

1/2 journée (5h max)

Journée {8h} ou soirée en
semaine

Journée ou soirée

En week-end

Forfait 3 jours WE, fériés;

Jofcif-supplâmentairQ

Forfait 5 jours du lundi au

vendredi

Activité sur l'année :

î-croneau hebdornadau=e^

w
l ou ÏcrcnQaux

2à4h

5h et plus

Gymnase

Hors temps

scolaire

60

iQQ
120

200

300

SQQ
500

ÏÎG
500

ÎW
120

îw

120
Î40

Salles des fêtes

Autrans Méaudre

60

Te
120
i6Q
200

300

750

7Q
Non

disponible

3AQ
120

Pas de

Mise

a
disposition

possible

60

iflp

120

400
200

300

1300

ÎÎ6
Non

disponible

ÎW
120

Pas de

Mise

à
disposition

possible

ft/léaudrc
ê9

100

Î7C

560

ÎSQ

—Î46

Pasdo

M+se

à

possiblo

Salles des

sports

60

100

ÏSQ
130

150

300

HQ
Non

disponible

120

448

220

Salle hors sac

Méaudre
RDC !Erétage

30

se
60
90
75

90

150

?5
Non

disponible

60

iQQ
120

ÏW
200

300

500

*so
Non disponible

Non disponible

Autres salles

60

100

Î^Q
130

150

3QQ
Non

disponible
UQ
Non

disponible

120

440

240
508
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• ACTE que les autres dispositions de la délibération ?23/152 du 14 décembre 2023
demeurent inchangées,

• AUTORISE le Maire à signer tout document s'y référant

PMoï-etti rappelle le contexte : c'est la 3e délibération sur le sujet. En effet, la

commune dispose de nombreuses salles et on est envahi de demandes ; les tarifs ne
correspondent pas toujours aux cas ; personne ne veut payer les salles et c'est un

problème.
Le tableau corrige par ailleurs des coquilles.

P.Moreiîi rappelle que la discrimination est inîerditQ, et l'obligation de signer une

convention pour chaque mise à disposition de salle.

P. Moretti rappelle aussi que les associations ayanî un objet social et/ou humanitaires
ont toujours la gratuité.
Pour /es Qutres associations, /a gratuité QSÏ accordéç pour leurs réunions (AG/

Bureau), et 2 fois par an pour leurs lotos, bourses spectacles de fin d'année et de
Noël,

// fallait aussi simplifier le tableau pour l'agent qui l'utilise,

Question S Faure : pourquoi n'y a-t-il pas de tarif pour la salle des mariages ?

Réponse P.Moretti : car e//e n'est pas louée, on en a besoin pour les réunions et on ne

peut pas la bloquer.
Question : La maison des associations est-elle sortie de la liste ? Réponse P.Moretti :

non, e//e figure dans 'autres salles'.

P.Moretti précise que la salle des fêtes de Méaudre ne peut pas être bloquée pour des
activités régulières dfassociations, mais seulement de manière ponctuelle car on en a

également besoin à la commune.
Rappel du Forfait 3 jours ; le contribuable bénéfic'iQ de 50% de réduction.

La délibération est approuvée à l'unanimité

58. Convention service commun DSI
Rapporteur : Hubert ARNAUD

Vu ['article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant d'une part,
en dehors des compétences transférées, la création d'un service commun pour l'exercice de
missions fonctionnelles ou opérationnelles entre un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres

Vu l'article L. 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant d'autre part
que les effets du service commun sont réglés par rétablissement d'une convention précisant
notamment l'organisation du service commun, les moyens humains et les modalités de
remboursement des charges de mutualisation ;
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Vu l'avis favorable du Comité social territorial de la Communauté de communes du massif du
Vercors du 16 janvier 2024 en faveur de la création d'un service commun de Direction des
systèmes cTinformation ?

Vu la délibération n°10/24 de la Communauté de communes du massif du Vercors, en date
du 26 janvier 2024 portant sur la création d'un service commun de Direction des systèmes
d'infonnation,

Vu l'avis favorable du Comité social territorial de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors
du 03 avril 2024 en faveur de la création d'un service commun de Direction des systèmes
d'information,

Considérant les besoins partagés par la Communauté de Communes du Massif du Vercors
(CCMV) et ses communes membres dont la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors,
relatifs à la direction de leurs systèmes d'information et notamment les besoins
d'accompagnement pour mettre en œuvre des infrastructures et réseaux opérationnels et
adaptés aux besoins des différents services, et les enjeux de garantie de ta continuité des
services informatiques et télécommunications ;

Considérant par ailleurs l'intérêt de ta commune d'Autrans-Méaudre en Vercors de se doter
de services communs afin d'aboutir à une gestion rationalisée ;

Aussi, il est proposé au Conseil municipal :

• D'APPROUVER l'adhésion de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors au service
commun porté par la CCMV intitulé « Direction des systèmes d'information », à compter du
1er mars 2024

• D'APPROUVER la convention annexée à la présente délibération, définissant les modalités
de fonctionnement et les modalités de remboursement de chaque membre du service
commun « Direction des systèmes d'information »,

• D'AUTORISER le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents au
service commun « Direction des systèmes d'information »,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à ['unanimité :

• APPROUVE Fadhésion de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors au service commun
porté par la CCMV intitulé « Direction des systèmes d'information », à compter du 1er mars
2024

• APPROUVE la convention annexée à la présente dé!ibération, définissant les modalités de
fonctionnement et les modalités de remboursement de chaque membre du service commun
« Direction des systèmes d'informatlon »,

• AUTORISE le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents au
service commun « Direction des systèmes d'information »,

IVh' /o IVkiit'c pt'^clt;Q c'^.so !;:i CCW a Su compôteiîco du ^wv's isiîot'macique o;' pte la

go^,iiori du p^m inïoni'iCiîl^uv cotîirntfn^! ; a ce îiîi'Q, le SQt'vice inform'frf.sqtse commun

êiîîos'vk^îï. f>L"tS'^î S<:'r. oeo^?^, ,0;; ^çfi/;t';<\(î r^; /^ m^'trhî, fi: ce'sïm': t'ionis^uQ, mn!r> pa^ So^

S^QrnoniQQs SViécafHT'jUQ^.

Pus dG question
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l.:.] deêshôtïîiion ^î apns'ouva': ù S'anïîîîi^iSié

59. Convention sQi'vice commun archives - délégué à la protection des

données
Rapporteur : Hubert ARNAUD

Vu ['article L,5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant d'une part,
en dehors des compétences transférées, la création d'un service commun pour l'exercice de
missions fonctionnelles ou opérationnelles entre un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres

Vu ce même article L. 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant
d'autre part que les effets du service commun sont réglés par rétablissement d'une
convention précisant notamment l'organisation du service commun, les moyens humains et
les modalités de remboursement des charges de mutualisation ;

Vu l'avis favorable du Comité social territorial de la Communauté de communes du massif du
Vercors (CCMV) du 16 janvier 2024 en faveur de la création d'un service commun
« Archives - protection des données »,

Vu la délibération n°11/24 de la Communauté de communes du massif du Vercors, en date
du 26 janvier 2024 portant sur la création d'un service commun « Archives - protection des
données »,

Vu l'avis favorable du Comité social territorial de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors
du 03 avril 2024 en faveur de la création d'un service commun « Archives - protection des
données »,

Vu ['article 37 du règlement général de protection des données (RGPD) permettant qu'un
seul délégué à la protection des données puisse être désigné pour plusieurs autorités
publiques ;

Considérant que les communes et les communautés de communes sont propriétaires de
leurs archives, et sont tenues d'en assurer la conservation et la mise en valeur ;

Considérant que le règlement général sur la protection des données (RGPD) oblige toutes
autorités ou organismes publics à désigner un délégué en charge à la protection des
données (DPD) ;

Considérant Fintérêt de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors de se doter de services
communs afin d'aboutir à une gestion rationalisée ;

Aussi, il est proposé au Conseil municipal :

• D'APPROUVER l'adhésion de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors au service
commun porté par la CCMV intitulé « Archives - protection des données »,à compter du 1er
mars 2024
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• D'APPROUVER la convention annexée à la présente délibération, définissant les modalités
de fonctionnement et les modalités de remboursement de chaque membre du service
commun « Archives - protection des données »,

» D'AUTORISER le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents au
service commun « Archives - protection des données »,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

• APPROUVE l'adhésion de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors au service commun
porté par la CCMV intitulé « Archives - protection des données »,à compter du 1er mars 2024

• APPROUVE la convention annexée à la présente délibération, définissant les modalités de
fonctionnement et les modalités de remboursement de chaque membre du service commun

« Archives - protection des données »,

• AUTORISE le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents au
service commun « Archives - protection des données »,

DéSihet'cîtson pi'é^enîôe par Mi' le M^iis'c,

î'^is de commRnî^h'o,

Pcïc de ijUQ^îion,

/ l.a délsbômîson Qr^î appmfsvÔQ à l'unflnitnHô

60. Délégation de service public pour la gestion du cinéma le Clos à partir du
1er janvier 2025

Rapporteur : Pascale MORETTI

Vu Farticle L 1121-3 du Code de la commande publique relatif aux contrats de concessions,

Vu l'article L1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la
délégation de service public,

Vu la convention en vigueur conclue entre les communes d'Autrans-Méaudre en Vercors et
Villard de Lans, constitutive de groupement de commandes pour la passation d'un contrat de
concession de service public pour l'exploitation des cinémas le Clos et le Rex,

Considérant que la convention d'exploitation des cinémas, conclue avec l'entreprise Cinéode,
expire le 31 décembre 2024,

Considérant le souhait des communes d'Autrans Méaudre en Vercors et de Villard de Lans
d'opter pour le format d'une Délégation de Service Public (DSP) s'agjssant de la gestion des
cinémas à partir du 1er janvier 2025,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix (2 abstentions);

• VALIDE l'option d'une Délégation de Service Public relative à la gestion du cinéma le
Clos, sur la base de la convention en vigueur constitutive du groupement de
commandes entres les communes d'Autrans-Méaudre en Vercors et Villard de Lans,
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• AUTORISE le Maire à signer tout document se référant à la Délégation de Service
Publie pour la gestion du cinéma le Clos à partir du 1er janvier 2025 ;

Rappel du contexte par P.Moretti :

> Fin de la DSP (Délégation de Service Public) de MC4 le 31/12/23,
> Nouvelle consultation DSP pour janvier 2024 en groupement de commandes

avec Viflard de Lans déclarée infructueuse,
> Pn'se de contact avec les entreprises ayant retiré le dossier de consultation : un

marché d'exploitation pour /es cinémas le Clos Autrans et /e Rex Villard a pu
a/ors être conclu avec Cinéode pour un an (2024).

Aujourd'hui : on propose de relancer une consultation DSP sachant que parallèlement,
on a pris contact avec le clap. Mais comme i! s'agit d'un Service Public qu'on délègue,
on doit mettre en concurrence les entreprises. Les communes de V?//ard etAutrans-
Méaudre se sont rapprochées de leurs services juridiques > nous sommes obligés de
faire jouer la concurrence pour une délégation du service public.
S/ la consultation est de nouveau infructueuse : on verra quel mode de gestion sera
possible pour les cinémas.

Nous ne sommes pas complètement satisfaits de la gestion par Cinéode : cette
entreprise a pris énormément de cinémas en gestion, n'estpas sur place, et a du mal à
tout gérer.
Sur /e cahier des charges, on avait demandé une offre diversifiée avec des opéras, des
restitutions de concerts .... Et il n'en est rien.

• Question G.Rouillon : C'est surprenant que la délibération tombe ce soir, est ce
que ce n'est pas trop tôt ? Ne peut-on pas la reporter car l'association le Clap
cap a travaillé sur un projet territorial d'exploitation des cinémas et souhaite
réunir tous les acteurs possibles.

Pourquoi le Clap n'estpas soumis à cette obligation de mise en concurrence ? C'est
une convention d'objectifs ; pourquoi ne pas revoir un projet territorial sur les 3
cinémas ?

• Réponse P.Moretti : Nous sommes obligés de mettre en concurrence la gestion
de notre cinéma, comme Villard de /ans.

On a reçu une lettre du Clap pour que ce ne soit pas une DSP et c'est pour cela qu'on a
analysé la situation : nous sommes obligés de mettre en concurrence la gestion de
notre cinéma.

• Question : Une convention d'objectifs ne permet pas la mise en concurrence ?

• Réponse P.Moretti : Non

P.Moretti précise qu'il a été décidé de prendre une délibération rapidement, pour ne pas
se retrouver dans la même situation que l'année dernière, sans choix possible de
délégataire. Donc aujourd'hui on anticipe.

P. Moretti ajoute s'être rendue Jeudi dernier à un séminaire à Albertiville sur les
cinémas avec Mireille et Nicole du Clap : les conditions sont donc cordiales mais pour
l'instant, la commune est obligée de passer par le lancement d'une DSP.

P Weick ajoute que l'association le Clap peut répondre à la DSP,

G. Rouillon répond oui, mais que c'est très très compliqué,
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PMoî'Qîîi complètQ en indiquant qu'il aurait sans doute fallu les rencontrer avant mais
quQ nous avons été pus par le temps. Nous sommes déjà allés au séminaire ensQmhle,
On va les renconîrer de nouveau.

// Arnaud indique que celcî n'QmpêchQ pas de Irsncer te DSP eî dQ îravQ'flÏQr QU psrallèle
avec /e clQp.

Questions :
^ la pmcédiifQ prend comhjen de temps, en DSP ?
^ Réponse P MorQït.i : il faut fQfaif'Q le cahiQi' des chcît'ges ei ensuite il fcKiî environ

Q sQmaines > ça nous mène cîu début de l'été,

^ ÎQ DSP est prévue sur comhiQn d'années ?
^ Réponse H.Arnaud et P.MoreUs : à définir dans cahier des charges, point à

travaiHer

PMoî'Qîî'f précise que /e gmupernQnî de commandes avec Villafd est toujours valable.

r-> La DôHbéfaîion essî adopîÔQ à /c? majofiïé des voix, avec 2 Abstentions : L Agofmy
et G Rouillon

61. Budget annexe remontées mécaniques à caractère industriel et
commercial de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors. Octroi de

subventions par le budget principal.

Rapporteur : Maryse N1VON

Vu le Code Général des Collectivités (CGCT) et notamment ses articles L2224-1 et L2224- 2

Vu la délibération n° 2018-305 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors du 7
décembre 2018 relative à la création du Budget annexe Remontées mécaniques ;

Vu la délibération n<>2023-171 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors du 14
décembre 2023 relative à l'octroi d'une subvention au profit du Budget annexe Remontées
mécaniques ;

Vu l'avis favorable du Conseil d'exploitation le 28 mars 2024 ;

Considérant que l'article L2224-1 du CGCT prévoit que les budgets des services à caractère
industriel et commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés en
recettes et dépenses ;

Considérant que, dans certaines conditions, ce principe de base ne peut être respecté qu'au
prix du versement par les collectivités publiques, d'une subvention, dans des cas
limitativement énumérés par la loi, destinée à compenser une insuffisance de recettes
propres au service ou un excédent conjoncturel de charges ;

Considérant que l'article L.2224-2 du CGCT prévoit que lorsqu'une assemblée délibérante
décide d'assurer Féquilibre d'un service par ce biais, celle-ci doit prendre une délibération
motivée dont la justification, à peine de nullité, ne peut se concevoir que dans les trois cas
suivants :
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- Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes
particulières ;
- Lorsque le fonctionnement du service exige la réalisation d'investissements qui, en raison
de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans
augmentation excessive des tarifs ;
- Lorsqu'après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge
par le budget générai aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs ;

Considérant que certains services publics à caractère industriel et commercial sont soumis à
des dispositions particulières et en particulier le service public de transport public de
personnes. Ainsi, par dérogation à l'article L2224-1 du CGCT, les articles 7-lil et 15 de la loi
n°82-1153 « LOTI » (loi d'orientation des transports intérieurs) du 30 décembre 1982,
codifiés aux articles L1221-12 et L1512-2 du Code des Transports, ont introduit au bénéfice
des services de transport publie de personnes des dispositions dérogatoires à la règle de
l'équilibre financier imposée :
-Article L1221-12 du code des transports : « Le financement des services de transport public
régulier de personne est assuré par les usagers, le cas échéant par les collectivités
publiques ;
- Article L1512-2 : « L'autorité compétente, son concessionnaire ou le titulaire de la maîtrise
d'ouvrage déléguée sont chargés de réunir les moyens de financement nécessaires à la
construction d'infrastructures de transports ou à i'aménagement d'infrastructures existantes.
Les contributions éventuelles des personnes publiques, d'entreprises ou d'usagers à ce
financement sont versées par voie de subvention ou de fonds de concours».

Considérant qu'il convient de préciser que, dans un contexte toujours persistant de rareté de
la ressource qui rend inévitable la recherche de marge de manoeuvre, la Commune
d'Autrans-Méaudre s'est fixée pour objectif d'examiner comment contenir le déficit du budget
annexe remontées mécaniques et comment atteindre l'équilibre financier ;

Considérant que, dans un environnement marqué par une raréfaction de la neige qui a
notamment touché la saison 2022/2023 et 2023/2024 et au vu de l'incertitude climatique la
prochaine saison, la commune entend soutenir le développement économique et touristique
du territoire par le service public des remontées mécaniques, le temps de préparer une
réorganisation économique à moyen terme basée sur un autre modèle non dépendant de la
neige ;

Considérant le déficit au compte Administratif 2023 est 249 701 ,28 € malgré [a diminution
des charges des chapitres 011 (Frais généraux) et 012 (Personnel) et les choix de :

• réduire les horaires et périodes d'ouverture
• fermer quelques téléskis.

Considérant l'excédent de fonctionnement du Budget Général constaté en 2023 de
1.915.941,72€

Considérant les recettes fiscales attendues en 2024 sur le Budget Général ;

Considérant la demande, auprès des services de la Préfecture et de la DGFIP; de sursoir
aux amortissements sur Budget annexe Remontées mécaniques en 2024

Considérant que malgré le soutien en Investissement, inscription des dépenses de la mise
aux normes des télésièges sur le Budget Principal pour assurer la sécurité des usagers ;
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Considérant la mise à disposition du personnel permanent du Budget annexe Remontées
mécaniques au profit des activités du Budget Principal, dans le cadre de la diversification,
résilience, sur les activités « Hors Station » ;

Ainsi et même s'il s'agit d'un service à caractère industriel et commercial, qui en vertu de
Farticle L2224-1 du CGCT doit, sauf dispositions particulières, être financièrement autonome
en assurant la couverture des charges par les ressources propres, la Commune souhaite,
compte tenu de la situation socio-économique, que les hausses tarifaires demeurent
raisonnables ;

Considérant par conséquent, que les produits usager ne permettent pas de couvrir le coût du
seh/ice et le financement des investissements ;

Il est demandé au Conseil municipal :

D'approuver le versement, par le budget principal, au budget annexe remontées
mécaniques, d'une subvention en exploitation de 100 000 €, sur l'exercice 2024

D'approuver le versement, par le budget principal, au budget annexe remontées
mécaniques, d'un fonds de concours de 30 000 €, sur l'exercice 2024

De dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix (2 Contre) :

• DECIDE d'approuver le versement, par le budget principal, au budget annexe
remontées mécaniques, d'une subvention de100.000 € et d'un fonds de concours de
30.000 en Investissement sur l'exercice 2024

DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024.

Mi'îs'ym:1 Nivon ps'eciGO ^UQ cc'uu dQHbôfrHion VrïHdQ co qui a ôîé dii au budgQi

Pa.s de f^u^si.ion

/?r?s rfy comh'swîî^ïs'Q,

• > f..^ DéSibôi-'ni'.ion osî i'îdoptéQ à Scï fïîajot'iî.é des VQSX cîvoc 'À VOÎQC Cosrèf'G :

/, Agoft'oy et G RousHon

62. BVlodaliiés de refacturation des frais de personnel du budget annexe
remorifées mécaniques au budget communal. Réajustement délibération
23/112 du 28 septembre 2023

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 28 septembre 2023,

La rapporteure expose que certains postes de la régie des remontées mécaniques sont
amenés à intervenir pour le compte d'autres services et activités de la commune.
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En effet, au regard des besoins de la commune et afin d'optimiser l'organisation du
personnel et des services, certains salariés inten/iennent de façon pérenne pour le compte
de services faisant partie du budget de la commune dans la cadre de la diversification des
activités (Hors Station d'hiver ) et de la résilience (piscine ,nordique, tyrolienne, tubing, la
Molière,VTT...)

Dans un souci de sincérité budgétaire et de transparence comptable, il convient d'imputer
ces dépenses sur le budget bénéficiant de cette « main d'œuvre ». Afin de ventiler ces
dépenses, il convient donc de définir des clés de répartition basées sur le temps passé par
les salariés concernés. Ces clés de répartition serviront de référence à la refacturation des
frais de personnel au budget communal. Rappel, il n'est pas possible de répartir directement
la paie des salariés à la fois sur le budget annexe des remontées mécaniques et à la fois sur
le budget communal. La seule méthode de régularisation possible est la refacturation de ces
frais.

Aussi, il est rappelé que la mise à disposition du personnel du budget des remontées
mécaniques vers le budget communal n'est pas envisageable car la régie des remontées
mécaniques n'est pas dotée de la personnalité morale.

Une analyse de la répartition du temps de travail a été menée et les clés de répartition
identifiées sont réactualisés ci-après pour toutes les activités hors hiver soit sur 9 mois :

• Poste directeur des remontées mécaniques : 100%,

• Poste de mécanicien : 100%,

• Chef Damage : 100%
• Responsable secteur : 100%

• Agent polyvalent : 100%
Les clés de répartition identifiées sont applicables pour l'exercice 2024 d'avril à décembre
avec une avance de trésorerie en début des mois de paye. Une régularisation du mois N
sera effective sur Favance du mois N+1 sur toute la période 2024.
Les charges refacturées correspondent aux salaires bruts des salariés concernés ainsi que
les charges patronales associées. Un état annexe détaillant le calcul de ces charges
appuiera les mandats et titres comptables.

Le Conseil IVlunicipal, après en avoir délibéré à la majorité (2 contres) décide :

• D'APPROUVER la refacturation des frais de personnel du budget des remontées

mécaniques au budget communal pour l'exercice 2023 sur la base des clés de
répartition suivantes :

• Poste directeur des remontées mécaniques : 100%,

• Poste de mécanicien : 100%,

• Chef Damage: 100%
• Responsable secteur : 100%

• Agent polyvalent : 100%

• D'APPROUVER l'avance de trésorerie en début des mois de paye. Une
régularisation du mois N sera effective sur ['avance du mois N+1 sur toute la période
2024.

• D'AUTORISER le Maire à signer tous documents se référant à la présente
délibération.

^iSs'ifi NsVt^i i\:,lpS'^Ïid lor, 6/CL'îOf^ de f^ (lôSihôi'fiï'M'ss'ii qifi on'c été (-^xpo^fi ponck-stiî Se

hisdgct 'AQ?A.
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•-> Ls ÛÔHbôrtSÎion or/s: achpiÔQ À !a m^jonîé dQS voix avec 'A VOÎQS Contt'c :
/. Agoffoy et G Romllon

63. IVlodalités de refacîuration des frais de personnel du budget annexe remontées
mécaniques au budget communal 1er trimestre 2024

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du 28 septembre 2023
Les conditions de la délibération du 28 septembre 2023 sont maintenues pour le 1ler trimestre
2024 dans le cadre de cette refacturation des frais de personnel au profit du Budget Annexes
des remontées mécaniques par le Budget Générale avec les mêmes clés de répartition
comme sont présentées ci-après :

• Poste des deux directeurs des remontées mécaniques : 25%,

• Poste d'électricien : 80%,

• Poste de mécanicien : 35%,

• Postes de pisteurs de la station alpine de Méaudre : au réel sur production des
justificatifs d'intervention

• Poste de secrétariat : 50%.

Les clés de répartition identifiées sont applicables pour le Vw trimestre 2024.
Les charges refacturées correspondent aux salaires bruts des salariés concernés ainsi que
les charges patronales associées. Un état annexe détaillant le calcul de ces charges
appuiera les mandats et titres comptables.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité (2 contres) décide :
• D'APPROUVER la refacturation des frais de personnel du budget des remontées

mécaniques au budget communal pour l'exercice 2023 sur la base des clés de

répartition suivantes :

o Poste de directeur des remontées mécaniques : 25%,
o Poste d'électricien : 80%,

o Poste de mécanicien : 35%,
o Postes de pisteurs de la station alpine de Méaudre : 10%,

o Poste de secrétariat : 50%.

• D'AUTORISER le Maire à signer tous documents se référant à la présente
délibération.

Mme Nivon r'eps'Qnd /es élémQnîs de !a déHbéraîion qui ont éîé expoHQ pendant !e
budgsî 2024 (anciQnne i'éparîHion du 28 êQpî 2023)

MmQ Agofroy dersîorîdQ si /o.s documonïs buçîgèî^ire (powos'-poinî, Sa Réunion
d'OuQnïcîîion Bu(kjéUfim) pQHvent éîre îransmts sur /c SIÎQ do ÏQ commun fi ?

^> La Hélibéfcîïion QSÎ adop'èÔQ à lcï tîîajoiité des voix avec 2 VOÎQS Conîî'e :
L Agofmy eî G Rouillon
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Questions diverses

Le Fifma a changé de nom, sans mention du nom de la Commune d'Autrans Méaudre,
mais seulement Autrsns.
/W. Henry trouve maladroit de ne pas avoir inscrit la globalité de la commune.
Mme Moretti précise que pour beaucoup, c'est le festival d'Autrans sans préciser que
c'est /e festival du cinéma. L'idée est de ne pas être restrictif en ne visant que le
cinéma, sont ainsi associés la culture et le théâtre.
Des séances sont sollicitées sur Méaudre, Mme Moretti précise qu'il faut équiper la
Sa//e, que c'est compliqué au niveau technique donc très cher. Monsieur le Maire
demande que cette sollicitation fasse l'objet d'un examen.

Mme Moretti informe {'assemblée que sur la page « histoire de la CCMV », est inscrit
tout le déroulé des commémorations avec un démarrage le 07 mai par l'inauguration
de l'école élémentaire d'Autrans.

La séance est levée à 22h10

Hubert ARNAUD,
Maire d'Autrans-Méaudre en Vercors, le

Francis BUISSON,
Secrétaire de séance, le 6
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